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RÉVISION DU POS EN PLU

APPROBATION

4b - ZONAGE - Centre bourg
Echelle : 1/2000°
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Révision prescrite le :

Révision arrêtée le :

22 juin 2011

Révision approuvée le :

21 juillet 2016

POS approuv le : 16 décembre 1999

Légende

Zone urbaine correspondant au bourg ancien

Secteur de la zone UB soumis au risque inondation

Zone urbaine d'habitat pavillonnaire

Secteur de la zone UC soumis au risque inondation

Zone urbaine d'activités artisanales ou industrielles

Zone urbaine d'équipements sportifs

Zone urbaine d'équipements scolaire 

Secteur destiné aux équipements sanitaires médicaux sociaux

Secteur de jardins à préserver au centre-bourg 
participant à la trame verte urbaine

Secteur de jardins à préserver au centre-bourg 
participant à la trame verte urbaine

Zone d'habitat existant peu dense en-dehors du centre-bourg a 
conserver en état afin de préserver la qualité paysagère des sites
(extension limitée, changement de destination et annexe)

Zone de développement à court terme destiné à de l'habitat

Zone de développement à court terme destiné à de l'activité

Zone Naturelle à protéger

Secteur de la zone Naturelle d'exploitation de la carrière

Secteur de la zone Naturelle soumis au risque inondation

Secteur de la zone Naturelle destiné aux loisirs et de tourisme 
soumis au risque inondation

Zone Agricole

Secteur Agricole inconstructible pour des raisons paysagères

UB

UBi

UBj

UC

UCi

UCj

UH

UX

UL

UE

UEs

1AU

1AUX

N

Nc

Ni

Nli

A

Ap

Secteur d'équipements de loisirs et de tourismeNl

Emplacement réservé

Secteurs de boisements repérés au titre du L 151 -19° 
du code l'urbanisme

Secteurs bâtits  ou bâtiments  repérés au titre du L 151 -19° 
du code l'urbanisme

Secteurs de zones humides repérés au titre du L 151 - 23° 
du code l'urbanisme

Espaces Boisés Classés

Secteur identifiant un corridor écologiqueNcoNco

Secteur identifiant un corridor écologique en zone inondableNico

Secteur Agricole identifié comme corridor écologiqueAco

Zone urbaine destinée aux équipements touristiques 
soumise à inondayion

ULi

Sites d'exploitation agricole au moment de 
l'approbation du PLU


